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LE PLAN D'EAU ET L'AMENAGEMENT TOURISTIQUE 

ANDRE FAYOT 

RESUME 

Dans cette note, 1'auteur expose la methode de sa recherche documentaire concernant les 
plans d'eau et 1'amenagement touristique. II synthetise le contenu des documents qu'il a 
rassembles sur ce sujet et presente la liste complete des references bibliographiques. 

DESCRIPTEURS 

Amenagement touristique. Base de loisirs. Lac. Pland'eau. Tourisme. 

ABSTRACT 

Hiis report displays the author's method of documentary research about lakes and tourist 
amenities. It contains a digest of the documents collected concerning this matter and a 
list of all the bibliographical references. 
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BNTRODUCTION 

La note de synthese est une application en grandeur nature des divers 
moyens de recherche documentaire a un probleme precis. Elle doit chercher a rassembler 
le plus grand nombre possible de references pertinentes, se fixer pour objectif 
l'exhaustivite et presenter 1'etat de la question. 

Dans cette optique, Monsieur Pierre Chazaud, Maitre de Conferences a 
l'Unite de Formation et de Recherche en Activites Physiques et Sportives (U.F.R.AP.S) 
de 1'Universite Claude Bernard-Lyon I, et qui, parallelement a son enseignement, 
poursuit des travaux sur les problemes du tourisme, m'a propose une etude qui ferait le 
point sur la fagon dont le plan d'eau est pris en compte par les auteurs, lorsqu'il s'agit 
d'amenagement touristique, en considerant principalement mais non exclusivement la 
France des quinze dernieres annees. 

Je remercie ici Monsieur Chazaud de 1'interet qu'il a bien voulu porter a 
mon travail et des conseils precieux qu'il m'a donnes pour guider mes recherches. 

On trouvera donc ici le compte-rendu de 1'etude que j'ai menee sur le theme 
"plan d'eau et amenagement touristique". J'ai tente de la rendre aussi large que possible, 
dans la mesure de mes moyens, car j'ai du la prendre entierement a ma charge et que je 
n'ai pu disposer d'aucun budget particulier pour cela. 

- 3 -



lere B\RTIE 

LA RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

J'ai mene cette recherche en deux temps: d'abord sur les bases de donnees 
telematiques, en appliquant les methodes exposees au long de 1'enseignement du 
DESSID, puis une recherche plus traditionnelle sur des bases "papier". 

1.1 LA RECHERCHE AUTOMATISEE 

Afin de mener une recherche automatisee rationnelle, j'ai commence par 
reperer sur le "Repertoire des banques de donnees professionelles" edite par 1'A.D.B.S.1 

et 1'A.N.R.T.2, les bases de donnees capables de proposer des reponses pertinentes a ma 
question. Ayant constate qu'il n'existe aucune base specialisee dans le domaine du 
tourisme, j'ai du interroger des bases de donnees plus generalistes ou consacrees a des 
domaines voisins. 

1.1.1 SERVEURS EN LIGNE 

Dans le cadre des seances de travaux pratiques du DESSED, j'ai commence 
par interroger les bases de donnees hebergees par le serveur "Dialog", mettant au point 
ma strategie de recherche. 

La base "Pascal" produite par 1'LN.LS.T., est specialisee dans les Sciences 
exactes. Bien qu'interrogee de la maniere la plus large, avec des termes tres generaux, 
elle ne pouvait donner de reponses vraiment pertinentes. Le resultat se presente ainsi: 

ss tourisme 
51 749 TOURISME 

ss lac 
52 27481 LAC 

1. Association Frangaise des Documentalistes et des Bibiiothecaires Speciaiises. 

2. Association Nationale de la Recherche Technique. 
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ss sl and s2 
53 15 S1AND S2 

ss plan(w)eau 
54 8 PLAN(W)EAU 

ss sl and s4 
55 0 S1AND S4 

Sur les 15 references obtenues, 4 seulement etaient pertinentes. 

Toujours sur le serveur "Dialog", la base "Agris" produite par la F.A.O. et 
specialisee en Agriculture. Bien que son domaine s'etende au developpement et a la 
sociologie rurale, elle ne m'a donne que trois reponses se rapportant a 1'amenagement 
rural. 

La base "Francis", produite par 1'I.N.I.S.T. et installee sur le serveur 
"Questel", est specialisee en Sciences sociales et humaines. Elle m'a rapporte un certain 
nombres de references interessantes de la fagon suivante: 

Question 1 
?tourisme 

** Question 1, nombre de reponses 4536 
Question 2 

?plan d'eau 
** Question 2, nombre de reponses 16 
Question 3 

?1 et 2 
** Question 3, nombre de reponses 4 
Question 4 

?lac 
** Question 4, nombre de reponses 3045 
Question 5 

?1 et 4 
** Question 5, nombre de reponses 38 

Sur l'ensemble de ces reponses, 15 sont pertinentes. 

La base "Delphes" produite par la Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Paris et installee sur le serveur "Dialog" est specialisee en Economie et Gestion des 
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entreprises. J'en ai obtenu plusieurs reponses concernant la rentabilite des 
amenagements de plans d'eau: 

ss 

ss 

ss 

ss 

ss 

tourisme 
51 7556 

lac 
52 274 

plan(w)eau 
53 32 

sl and s2 
54 20 

sl and s3 
55 8 

TOURISME 

LAC 

PLAN(W)EAU 

S1ANDS2 

S1ANDS3 

1.1.2 SERVEURS VTOEOTEX 

J'avais egalement repere plusieurs bases en Videotex accessibles par 
Minitel, specialisees dans les informations regionales. La difficulte avec ces bases, c'est 
que le langage d'interrogation est beaucoup plus fruste et qu'il n'est pas possible 
d'utiliser les operateurs booleens. On ne peut donc pas poser de questions vraiment 
precises. 

L'interrogation de la base "Fripes"3 (Fichier regional d'informations 
economiques, politiques et sociales), produite par 1'Universite Lumiere-Lyon II s'est 
revelee assez decevante, et plus encore celle d'"Infogral"4, base d'"Informations 
bibliographiques, legislatives, reglementaires, statistiques et financieres utiles a la 
gestion des collectivites territoriales". 

Quant a la base "Resalp"5 qui rassemble tout ce qui concerne la montagne 
alpine, je ne l'ai pas trouvee sur le serveur "Sunist". Questionne a ce sujet par telephone, 
1'Institut de Geographie Alpine de Grenoble qui la produit m'a informe que faute de 
personnel pour Fentretenir, la base etait mise en veilleuse et indisponible actuellement. 

3. - Code d'acces: 3617 Fripes 

4. - Code d'acces: 36 17 Infogral 

5. - Code d'acces: 36 15 Sunk Resalp 
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Heureusement, 1'interrogation d' "Ecothek"6 a ete beaucoup plus 
fructueuse. Cette base, produite par la societe "Ideal Telematique", recense tout ce qui a 
trait au developpement, a 1'amenagement et a 1'environnement local en France. Comme 
pour les autres interrogations, le bruit a ete assez important, mais 1'utilisation de termes 
larges permet de limiter le silence et il est facile, ensuite de faire le tri d'une centaine de 
references. 

La base "Teletheses"7, enfin, qui repertorie les theses de doctorat soutenues 
devant les etablissements d'enseignement superieur et les Universites frangaises depuis 
1972, n'a fait apparaitre aucune these correspondant au sujet, pas meme celle que 
"Francis" avait indiquee. 

1.2 LA RECHERCHE MANUELLE 

La recherche automatisee ne se revelant finalement pas completement 
satisfaisante, mais faisant plutot apparaitre des ensembles de references un peu 
disparates et lacunaires, il m'est apparu indispensable de me rendre au Centre des Hautes 
Etudes Touristiques (C.H.E.T.) a Aix-en Provence. 

Cet institut de 1'Universite d'Aix-Marseille, qui est le seul en France a 
delivrer le titre de Docteur en specialite "Tourisme", possede le fonds documentaire 
reconnu comme le plus important au monde dans sa specialite : plus de 50 000 
documents avec un accroissement annuel de 4 000 nouveautes. 

La, j'ai pu consulter les catalogues, faire proceder a des interrogations de la 
base de donnees interne et en obtenir un ensemble de references particulierement 
pertinentes et que la recherche automatisee n'avait pas revelees. 

13 L'ACCES AUX DOCUMENTS PRIMAIRES 

Ayant, par les moyens detailles ci-dessus, constitue un ensemble de 
references dont on trouvera la liste dans la troisieme partie, j'ai ensuite procede a un tri 
et retenu vingt-quatre documents. 

6. - Code d'acces: 3616 Ideal 

7. - Code d'acces: 36 15 Sunk Teletheses 
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GrSce au CD-Rom "Myriade" du Catalogue Collectif National des 
Publications en Series, j'ai pu localiser les articles de periodiques et m'en procurer le 
texte integral, soit par I'intermediaire du pret entre bibliotheques, soit en m'adressant 
directement aux centres de documentation qui les detiennent, comme l'Observatoire 
Economique Rhone-Alpes ou 1'Institut d'Etudes Rhodaniennes. 

Pour les monographies, j'ai fait appel au C.H.E.T. d'Aix-en-Provence. 

C'est la substance de ces documents qu'on trouvera synthetisee dans la 
deuxieme partie. 
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2eme PARTIE 

SYNTHESE DES DOCUMENTS 

S il est un domaine vaste, c'est bien celui du tourisme qui peut etre 
apprehende par un grand nombre de facettes : sociologie, geographie, economie, 
technologie, etc... Les resultats de mes recherches bibliographiques sont Ie reflet parfait 
de cet etat de choses. De la, 1'impression d'eparpillement que donnent ces documents. 
Pour les synthetiser en un ensemble coherent, je vais tenter de suivre les differentes 
etapes de 1 amenagement d'un plan d'eau, depuis le simple projet jusqu'a sa realisation 
et aux effets induits par ce nouvel equipement. 

2.1 TYPOLOGIE DES PLANS D'EAU 

Avant d'entrer dans le detail de 1'amenagement des plans d'eau, il faut 
d abord distinguer quelques grandes categories qui justifient chacune un traitement 
specifique. La classification la plus efficace suit 1'origine des plans d'eau et correspond 
egalement a une vue historique. 

2.1.1 LES PLANS D'EAU NATURELS 

Ce sont evidemment les plus anciens et ceux dont 1'amenagement 
touristique remonte le plus haut. 

De tous temps, les lacs ont exerce sur les hommes une forte attraction, avec 
un contenu symbolique et mythique important. Mais c'est alors un element naturel 
ambigu, a la fois attirant et inquietant, ce dont temoignent nombre de legendes attachees 
a ces sites. II y a peu de siecles que cette image a change et que leur charge d'irrationnel 
a diminue. 

C est seulement au dix-neuvieme siecle que la classe aristocratique integre 
le lac a son cadre de vie et en fait le decor qui la met en valeur. II devient de bon ton de 
passer la belle saison a Evian ou a Aix-les-Bains, mais le lac n'est alors qu'un element 
d un paysage qu on regarde et ou l'on se promene; il n'est pas le lieu d'exercice d'une 
activite. 
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Vers la fin du siecle, 1'image du plan d'eau change encore. Avec 1'apparition 
et la diffusion de la notion de sport, il devient un espace ou cette activite nouvelle pourra 
s'exercer avec des pratiques comme le canotage. Parallelement, se developpent les bains 
lacustres, en eau froide, lies a une ideologie hygieniste et hydrotherapique, puis la 
pratique de la natation liee a celle du sport regenerateur et s'orientant rapidement vers 
une morale de la performance8. 

C'est alors que la recherche d'un cadre naturel et sauvage cede la place a un 
besoin d'espaces de plus en plus modifies en vue de 1'exercice d'activites de plein air. 
L'amenagement touristique ne se borne plus a la presence d'hdtels, il s'y ajoute toute 
une palette d'equipements divers : tranformation des berges, mise a disposition de 
materiels specifiques (embarcations, cabines, etc...). 

Au cours du vingtieme siecle, et surtout dans sa deuxieme moitie, ces 
pratiques cessent d'etre l'apanage de la classe dominante mais connaissent une diffusion 
toujours plus grande et une demande croissante provoque 1'amenagement de sites de 
plus en plus nombreux. 

2.1.2 LES PLANS D'EAU ARTIFICIELS UTILITAIRES 

Le vingtieme siecle, grace a 1'apparition de machines de terrassement 
puissantes et a la maitrise de techniques nouvelles comme le beton arme, a vu la creation 
d'un grand nombre de plans d'eau artificiels, sans destination touristique a 1'origine. 

C'est d'abord la construction de barrages destines a alimenter les 
agglomerations en eau potable ou a produire de 1'electricite. Dans ces deux cas, la 
creation des retenues ne repond qu'a des criteres "industriels": capacite, debit, qualite de 
l'eau. Ce qui explique qu'on les rencontre souvent dans des vallees encaissees, difficiles 
d'acces ou a des altitudes qui les rendent impropres a la baignade. 

Dans un deuxieme temps, devant 1'accroissement de la demande, on s'est 
preoccupe de la possible utilisation du plan d'eau ainsi cree, a des fins touristiques et de 
loisirs. 

Aujourd'hui, si cette dimension est integree au projet des 1'origine, dans le 
cas de la creation d'un nouveau barrage, elle n'est jamais consideree comme prioritaire. 
Elle n'est retenue que dans la mesure ou elle est compatible avec la destination premiere 

8. - Cf Reference n° 53. Les notes renvoient aux references rassemblees dans la troisieme partie. 
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de l'ouvrage et qu'elle ne la met pas en peril9. Ainsi, dans le cas d'une retenue d'eau 
potable, 1'amenagement touristique ne devra jamais compromettre la qualite de l'eau : ce 
qui explique ,par exemple, 1'interdiction des bateaux a moteur10. 

II faut joindre a ces plans d'eau utilitaires, ceux qui resultent de 
l'exploitation de carrieres de gravier. La mise en eau de ces cavites et leur amenagement 
touristique a souvent ete le moyen de les exploiter, faute de pouvoir les rehabiliter en 
espaces agricoles11. Parfois, dans le cas de creation d'un plan d'eau de loisirs, la vente 
du gravier a une entreprise qui se charge de 1'extraire, se revele une fagon "economique" 
de realiser les travaux et d'equilibrer les comptes12. 

2.1.3 LES PLANS D'EAU ARITFICIELS DE LOISIRS 

Derniers nes parmi les plans d'eau offrant des services de loisirs, ceux qui 
sont specialement crees a cette fin et qui n'ont pas d'autre utilite que touristique. 

Cfette derniere categorie de plans d'eau s'est surtout developpee dans les 
vingt-cinq dernieres annees ou la demande de loisirs organises a considerablement 
augmente. Elle n'est pas limitee aux zones depourvues d'autres equipements mais le 
tourisme apparaissant souvent comme le seul moyen de faire face a la regression des 
zones rurales, chacun a tente d'exploiter les possibilites qu'offrait le terrain. Ainsi, c'est 
dans les Alpes ou abondent les lacs naturels et les retenues hydro-electriques que les 
plans d'eau de pur loisir sont aussi les plus nombreux. 

Nous avons vu precedemment que la rentabilite des barrages est assuree par 
leur exploitation industrielle (eau potable, electricite) et que le tourisme, quand il est 
present n'est qu'un complement marginal. Pour les plans d'eau qui nous interessent ici, 
au contraire, c'est leur seule finalite; I'exploitation touristique assure 1'essentiel de leurs 
revenus. Elle doit permettre de couvrir entierement investissements et frais de 
fonctionnement. C'est pourquoi ces plans d'eau ont generalement des dimensions assez 
reduites. Leur faible rentabilite ne permet pas de proceder a des immobilisations 
importantes. Sans l'appui des pouvoirs publics, ces projets seraint souvent irrealisables. 
La notion de rentabilite doit bien souvent ceder la place a celle de service du public13. 

9. — Cf Reference n° 21 

10. - Cf Reference n° 61 

11. - Cf Reference n° 54 

12. - Cf References n° 6 et 27 

13. - Cf Reference n° 5 



2.2 OBJECTIFS DES rNITIATEURS 

En France, lorsqu'il s'agit d'amenagement et plus encore de creation de 
plan d'eau, dans 1'esprit des initiateurs, le projet a d'abord pour but de maintenir en vie 
ou de reactiver une zone rurale qui decline. Le tourisme semble souvent la derniere 
bouee a laquelle on se raccroche lorsque 1'exode rural a vide le pays. On attend de lui 
qu'il ranime une region moribonde en attirant les citadins et qu'il cree des emplois pour 
remplacer ceux que 1'agriculture a perdus14. 

C'est egalement 1'idee de l'E.D.F. qui s'est donne une politique en matiere 
de loisirs et procede elle-meme dans un certain nombre de cas, a la valorisation de ses 
plans d'eau15.Sa doctrine en matiere de maitrise fonciere a d'ailleurs evolue. A 1'origine 
des grands barrages hydro-electriques, l'E.D.F. avait pour principe de prendre la cote 
representant le plus fort marnage comme limite superieure d'acquisition des terrains. par 
la suite, et bien que le nombre des realisations ait diminue, l'E.D.F. s'est appliquee a 
devenir proprietaire des terrains entourant le site du barrage, quitte a les retroceder par la 
suite aux collectivites locales. Meme si elle n'effectue pas elle-meme l'amenagement 
touristique, elle facilite la tache des amenageurs en leur procurant une maitrise globale 
sur 1'ensemble du site. 

Cette idee de revitalisation des zones rurales semble dans une large mesure, 
propre a la France. Elle n'apparait pas en Australie16, en Belgique17,aux Pays-Bas18, ou 
en Allemagne19. Dans ces deux derniers pays, au contraire, la creation de plans d'eau a 
rencontre parfois, l'opposition de populations locales qui craignaient qu'elle ne 
provoque de graves desequilibres naturels. 

L'autre finalite de la creation ou de 1'amenagement est bien sur, de procurer 
a la population des equipements de loisirs et sportife. Le plan d'eau est le point a partir 
duquel se structure une base de loisirs a laquelle il donne un pouvoir d'attraction 
superieur. 

14. —Cf References n° 5,29 et 56 

15. - Cf Reference n° 21 

16. - Cf Reference n° 45 

17. - Cf Reference n° 26 

18. - Cf Reference n° 54 

19. - Cf Reference n° 37 
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23 EVALUATION PREVISIONNELLE DIJ SITE 

Une fois nee 1'idee de Pamenagement d'un site, mais avant toute realisation, 
il doit etre procede a une estimation de sa valeur. Celle-ci se compose d'un certain 
nombre d'elements locaux et d'elements exterieurs20. 

Les composantes locales ou intrinseques d'un site sont: 

- le climat considere ici comme une fatalite incontrolable, mais qui, compte 
tenu de la large palette des activites touristiques ou ludiques, laisse de nombreuses 
possibilites. Le poids climatologique differe selon les disciplines de plein air: nautisme 
de plaisance ou sportif, plage famililiale ou peche; 

- le paysage. Conjugaison entre milieu physique et milieu humain, il est 
plus controlable que le climat et peut etre, dans une certaine mesure, modifie ou ameliore 
en vue de son exploitation touristique. Le milieu humain peut egalement etre organise 
pour recevoir des activites touristiques via les Plans d'Occupation des Sols (P.O.S.) 
communaux ou les Schemas Directeurs d'Amenagement et d'Urbanisme (S.D.AU.). 

- 1'equipement. Ensemble des ingredients apportes specifiquement au site 
pour son developpement touristique: hebergement, installations, animation interne. II 
compense une potentialite touristique insuffisante et repond au desir des touristes pour 
les vacances actives, mais peut se reveler devalorisant s'il est mal integre. 

- l'accessibilite physique par rapport aux grands foyers de touristes ou aux 
grands axes de migration. Localement, 1'accessibilite est plus contrdlable et permet de 
favoriser l'acces au site (elargissement des routes) ou de le limiter pour differentes 
raisons, ecologiques notamment (chaussee peu carrossable, barrieres, etc...). 

Les composantes exterieures ou extrinseques contribuent aussi & la 
valorisation du site. Ce sont: 

- 1'accessibilite pecuniaire. Les taux de change, 1'evolution des structures 
socio-professionnelles, 1'evolution des clienteles ciblees, en particulier vers celles moins 
solvables, donnent, vu de l'exterieur, une valeur economique specifique au site. Cette 
accessibilite peut etre consideree comme une fatalite, donc incontrolable. Mais une 
demarche marketing consistera a adapter les produits touristiques au marche par nature 
evolutif. 

20. - Cf Reference n° 24 
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- le capital-image qui provient du passe, d'evenements prestigieux ou de la 
politique de communication et de promotion. 

A cote de ces elements globaux d'evaluation d'un site, il faut encore plus 
concretement proceder a 1'estimation previsionnelle de sa frequentation pour 
dimensionner correctement les amenagements21. 

Pour cela, un certain nombre de parametres ont ete definis qui, par 
combinaison permettent de se faire a 1'avance une idee de 1'importance de la 
frequentation. Ainsi, apres avoir determine la zone d'influence du site, les habitudes de 
la population concernee (taux de sortants et repartition de ceux-ci en fonction de la 
distance) et tenu compte de la concurrence d'autres sites du meme type, on peut estimer 
la frequentation journaliere de pointe, la frequentation instantanee de pointe et les 
frequentations saisonniere et annuelle. 

Un certain nombre de ratios ont ainsi ete etablis qui peuvent etre appliques a 
un site a creer. en voici quelques exemples: 

Frequentation instantanee de pointe 
0,5 a 0,6 

Frequentation journaliere de pointe 

Frequentation saisonniere = Frequentation de pointe x 40 

Frequentation annuelle = Frequentation de pointe x 50 

Des normes d'espace permettent ensuite de fixer les dimensions des 
equipements. Ainsi, pour un site de baignade avec une frequentation de pointe de 1 000 
personnes, il faut compter 14 000 m2 ainsi repartis: 

1 500 m2 d'eau sur une largeur de 40 m avec 2 m de profondeur a 40 m du 
bord. 

1 500 m2 de plage sur une largeur de 40 m avec un couche de sable de 15 a 
20 cm d'epaisseur. 

9 000 m2 pour 1'aire de repos et de jeux. 

2 000 m2 de plantations. 

21. - Cf Reference n° 48 



Pour chaque activite, des normes comparables existent qui permettent aux 
amenageurs de proportionner leurs installations au nombre des usagers. 

2.4 ENVIRONNEMENT JURIDIQUE 

II est rare que la collectivite qui a decide de creer un plan d'eau soit deja 
proprietaire du terrain concerne. Plusieurs techniques permettent aux decideurs publics 
de se rendre maftres de 1' espace necessaire a la realisation d'un tel projet22. Elles vont 
etre examinees ici. 

2.4.1 LA RESERVATION DES TERRAINS 

Avant de s'approprier directement les espaces, les collectivites locales et la 
Puissance Publique peuvent choisir de "reserver des espaces" a leur projets: cette 
procedure consiste a acquerir les terrains par etapes en faisant face a une situation qui 
risque d etre irreversible, ou a la naissance d'un marche speculatif qui generait des 
amenagements ulterieuis. 

Le droit de preemption peut permettre a 1'Administration de surveiller les 
transactions dans certaines zones, d'en etre informee et d'intervenir de maniere selective 
pour s'opposer a la speculation ou a la construction de ces zones. Les collectivites jouent 
alors un role passif: elles ne prennent pas 1'initiative de 1'operation; ce n'est que si le 
proprietaire manifeste l'intention d'aliener ses terres a titre onereux qu'elles peuvent 
intervenir. C'est aussi un moyen plus avantageux que 1'expropriation, puisque les 
collectivites locales ne sont pas contraintes d'engager immediatement la totalite des 
depenses d'acquisition; ces depenses sont etalees dans le temps. 

Le droit de preemption peut s'exercer d'abord par la definition de 
"perimetres sensibles" visant a proteger des espaces non encore batis particulierement 
sujets aux pressions immobilieres. 

La Zone d'Amenagement Differe (Z.AD.) joue un double role: agir sur le 
niveau des prix fonciers sans entrainer un blocage des transactions et faciliter la mise en 
oeuvre des schemas directeurs d'amenagement et d'urbanisme, en permettant d'acquerir 
les terrains mis en vente. Elle s'analyse comme une option prise par une collectivite 

22. - Cf Reference n° 46 



publique (commune ou syndicat de communes) sur les terrains juges necessaires a la 
creation d'equipements touristiques23. 

Les Societes d'Amenagement Foncier et d'Etablissement Rural 
(S.A.F.E.R.), dans une interpretation de leur fonction etendue a 1'amenagement rural au 
sens large, peuvent intervenir dans les operations comme ce fut le cas pour la creation du 
lac des Sapins24 dans le Rhone. 

Les P.O.S. et Plans d'Amenagement Rural (P.A.R.) peuvent aussi 
comporter des dispositions permettant de constituer des reserves foncieres. 

2.4.2 L'APPROPRIA3!ON DES TERRAINS 

Les communes desireuses d'ouvrir des espaces aux loisirs et au tourisme 
peuvent choisir deux voies: soit, dans le cadre des reserves foncieres deja constituees, 
acquerir purement et simplement les espaces necessaires, soit rechercher des solutions 
qui satisfassent a la fois 1'interet general et la propriete privee. Dans ce dernier cas, il 
s'agit d'associer des proprietaires prives a la gestion des sites, en particulier par le biais 
de Societes d'Interet Collectif Agricole (S.I.C.A.). 

Concernant l'appropriation des terrains proprement dite, elle peut se faire 
d'abord par voie amiable. II ne s'agit d'ailleurs pas obligatoirement d'une vente, mais 
par exemple, d'echange de parcelles ou de cession amiable en contrepartie d'avantages 
consentis par la commune. Cette procedure a 1'amiable qui traduit une volonte des 
collectivites locales d'agir avec discretion est la plus utilisee en matiere d'amenagement 
d'espaces de loisirs, car les grandes operations d'expropriation sont beaucoup plus 
couteuses et ne sont pas encore entrees dans les moeurs, notamment lorsqu'il est 
question de retirer des terres "actives". 

A defaut d'accord amiable, la collectivite peut recourir a l'expropriation 
pour cause d'utilite publique. C'est souvent 1'aboutissement juridique des operations de 
reservation d'espaces (Z.A.D., perimetres sensibles). Si la cause d'utilite publique est 
maintenant admise dans le domaine du tourisme et des loisirs, elle ne s'applique qu'aux 
terrains strictement necessaires a la gestion publique du site, c'est-a-dire le site du plan 
d'eau lui-meme et les berges. 

23. - Cf Reference n° 29 

24. - Cf Reference n° 5 



En Belgique25, on procede a des expropriations plus iarges pour 
- eviter la speculation fonciere, 
- maintenir une unite de conception de 1' amenagement, 
- empecher les implantations anarchiques et defendre 1'environnement, 
- faciliter la prise de decision et la gestion grace a 1'unicite du maitre 

d'oeuvre. 
Nous avons vu precedemment que l'E.D.F., en France, profite de sa position 

tout a fait particuliere pour adopter la meme attitude. 

2.5 REALISATION DU PLAN D'EAU 

Une grande partie des references rassemblees dans la troisieme partie, 
consiste en etudes et projets concernant un plan d'eau particulier. Bien qu'il s'agisse 
d'6quipements tres differents par la nature, la destination, on peut tenter de degager de 
grandes constantes. 

Dans la mesure ou ces realisations sont le fait de syndicats de communes 
importants et beneficient de l'appui et du financement des conseils generaux ou des 
conseils regionaux, il s'agit de lourds investissements depassant souvent les dix millions 
de francs. Aux travaux de construction de la digue souvent enormes (500 000 m3 a 
Madine), s'ajoutent des amenagements du reseau routier, soit pour remplacer des voies 
recouvertes par le lac, soit pour assurer une desserte correcte. Dans certains cas, comme 
a Vassiviere26, on prevoit une route panoramique faisant le tour du lac et sur laquelle se 
greffe un reseau de sentiers pedestres. Ailleurs, on prefere preserver le cadre "naturel" 
du site et limiter la circulation automobile a proximite du plan d'eau27. 

La mise en place d'un reseau d'assainissement est egalement necessaire28 

pour eviter que les eaux usees ne s'ecoulent dans le lac. Ceux qui ont neglige de le 
prevoir sont rapidement confrontes au phenomene d'eutrophisation du a la trop forte 
concentration des nitrates et phosphates qui provoque la proliferation des algues, plantes 
aquatiques et planctons qui donnent a l'eau une coloration verdatre. Ils ont ete amenes a 
prendre apres coup des mesures d'epuration29. 

25. - Cf Reference n° 26 

26. - Cf Reference n° 56 

27. - Cf Reference n° 5 

28. - Cf Reference n° 56 

29. - Cf Reference n° 26 
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Les equipements de loisirs sont d'importance tres variable, mais on essaye, 
la plupart du temps, de delimiter des zones consacrees a des activites differentes. Ainsi 
sur le lac des Sapins (38 ha)30,le cote "digue" est reserve a la navigation (voiles et 
planches), alors que la plage se trouve a l'autre extremite. Le complexe de l'Eau d'Heure 
(610 ha) constitue de cinq bassins a organise les activites en fonction des caracteristiques 
topographiques de chacun: canotage, natation, peche, moto-nautisme et ski nautique. 
L'etude d'amenagement du lac de Carces31 propose egalement une telle repartition. 

Aux equipements de loisirs nautiques, s'en ajoutent toujours d'autres, sans 
rapport direct avec le plan d'eau, mais qui etendent les possibilites offertes aux usagers: 
club d'equitation, tennis, tir a l'arc, rocher d'escalade, ecole de delta-plane, etc...32 

Sur le site-meme, les capacites d'hebergement sont en general limitees au 
camping, avec parfois ime petite structure d'accueil de groupes de jeunes33, a moins que 
l'agglomeration n'atteigne la bordure du lac34. 

2.6 IMBXCT ET EFFETS SECONDAIRES 

Au dela de son role d'equipement de loisirs, le plan d'eau produit du seul 
fait de sa presence, des effets sur la population et Feconomie de la region. 

Meme s'il apparait, en deflnitive que le tourisme ne peut pas a lui seul 
"sauver" une region sur le declin, et la repeupler si elle s'est videe, 1'amenagement d'un 
plan d'eau lui donne un coup de fouet, stoppe souvent la desertification35 et lui assure 
une certaine notoriete. Outre les possibilites de loisirs, les relations humaines des 
habitants du secteur connaissent un developpement. C'est particulierement vrai pour les 
enfants et les adolescents qui sont les premiers a tirer parti des facilites offertes. 
L'animation creee autour du plan d'eau tend enfin a resserer les liens sociaux. 

Dans le domaine economique, la plan d'eau induit des effets plus 
mesurables. Meme si leur nombre est limite, de nouveaux emplois sont erees. Le lac de 
Madine a ainsi recrute 18 permanents dont la moitie dans la population locale. Pour les 

30. - Cf Reference n° 5 

31. - Cf Reference n° 40 

32. - Cf References n° 27 et 62 

33. - Cf Reference n° 5 

34. - Cf Reference n° 14 

35. - Cf Reference n° 29 
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autres, il a fallu faire appel a des gens de 1'exterieur qui se sont installes a proximite avec 
leurs familles. II faut leur ajouter 35 saisonniers et 1'ouverture de chaque nouvelle 
structure (golf, centre equestre,etc...) s'accompagne de quelques emplois. 

Le lac est aussi a 1'origine, indirectement, d'un developpement de la 
restauration et de l'hotellerie de la region. Rapidement s'ouvrent aussi des campings 
prives. Les chambres d'hote, les ventes a la ferme augmentent; les marches deviennent 
des rendez-vous importants. 

On remarque aussi un effet positif sur 1'activite des commerces des villages 
voisins (alimentation surtout)36 et sur l'artisanat, en particulier dans le domaine du 
batiment. La construction de residences principales ou secondaires est activee et dans les 
zones les plus favorables comme le Verdon37, 1'immobilier prend un grand essor, 
donnant meme lieu a une forte speculation: agents immobiliers et promoteurs s'installent 
partout, cherchant a controler les elements du developpement nouveau. Si d'importants 
ensembles ayant leur centre commercial, leur piscine, leur terrain de sport, etc... voient 
le jour, le commerce des bourgs voisins risque de n'en retirer aucun benefice. 

On peut meme craindre une dualite fondee sur les origines sociales et la 
richesse personnelle: d'une part, des residents secondaires des villages assez facilement 
integres a la vie locale et appartenant a des categories sociales moyennes et modestes, 
d autre part, des residents d'une categorie sociale aisee dont les rapports avec la 
communaute villageoise seront limites et deviendront peu-a-peu des rapports de 
domination (conquete de la mairie et du pouvoir de decision municipal). 

Mais, surtout dans les regions qui ne beneficient pas d'une saison d'hiver, la 
rentabilite des plans d'eau reste problematique. Ainsi le lac des Sapins38, qui a opte pour 
un tourisme de proximite et a caractere social, couvre-t-il ses depenses de 
fonctionnement, la gestion degageant meme un certain excedent, mais il est loin du 
"grand equilibre" qui couvrirait les depenses d'investissement. Les amortissements sont 
pris en charge par le Syndicat intercommunal et le Departement. A cet egard, le lac de 
Roybon est meme dans une situation encore plus difficile puisque la charge pese 
integralement sur une commune d'un millier d'habitants39. 

II semble bien, au terme de cette etude, que ne soient vraiment rentables que 
les amenagements de plans d'eau deja existants, qu'ils soient naturels ou artificiels et les 

36. — Cf Reference n° 5 

37. — Cf Reference n° 18 

38. - Cf Reference n° 5 

39. — Cf Reference n° 6 



plans d'eau artiflciels de loisirs n'ayant pas exige d'investissements importants. 
Neanmoins, dans bien des cas, la necessite de cet equipement est reelle et les 
collectivites publiques jouent pleinement leur role en en permettant la realisation, la 
notion de service public remplagant alors celle de marche. A la rentabilite purement 
economique, se substitue une autre rentabilite plus large qui inclut des elements non 
mesurables fiancierement et s'exergant sur le long terme: la satisfaction et 
l'epanouissement de la population. 
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